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Luxembourg, le 16 janvier 2008 
p.a. 15, rue de la paix 
L-3541 DUDELANGE 
Gsm 00352 621 149 679 
 
 
 

Lettre ouverte 
  
au Président de la FLF 
aux Présidents des clubs de la 

FORTIS-Ligue 
 
 
  
 

Quo vadis FORTIS-Ligue ? 
 
 
 
 

Préliminaires 

 
Le 10 mai 2007, Pro Football avait présenté à la presse sa proposition de création d�une Ligue 

nationale de football comportant une Première ligue et une Deuxième ligue à huit clubs.  
 
L�argumentation et la motivation étaient claires: revaloriser la Division nationale, augmenter 
son niveau et la rendre plus attractive, créer un championnat plus exigeant et plus compétitif 

afin d�habituer surtout les joueurs de la Première ligue à un rythme plus exigeant et à les 
aguerrir pour les compétitions internationales. 
 
Les échos dans la presse étaient positifs. Citons quelques exemples : 
 
Luxemburger Wort, Lucien Gretsch, 11. Mai 2007 
� Pro Football hat nun erneut konkrete Vorschläge formuliert. Diese verdienen es 

mindestens, von Clubs und Verband seriös unter die Lupe genommen zu werden und 

verlangen nach einer fundierten Diskussion, innerhalb und auch außerhalb der 

Fußballfamilie.�  

 

Tageblatt, Kim Hermes, 11. Mai 2007 
�Das höhere Niveau würde so auch der FLF-Elf zugute kommen. Die Vereine könnten die 

Basisarbeit übernehmen und die Nationalmannschaft bräuchte weniger Trainingslager, in 

denen auch noch an der Kondition gearbeitet wird. Auch und vor allem das Interesse am 

Luxemburger Fußball soll wieder geweckt werden.� 
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Le Quotidien, Julien Mollereau, 11 mai 2007 
« Pour un statut semi-professionnel / Notre avis : difficile de vendre le projet en l�état aux 

joueurs, sans risquer d�en voir certains battre en retraite. Mais effectivement, ce statut non 

professionnel est une hypocrisie, et souvent une excuse pour justifier un amateurisme 

irritant. »  
 
La Voix, CT, 11 mai 2007 
« Un championnat new look, le projet est ambitieux d�autant que Pro Football avance aussi 

l�idée d�un nouveau statut pour les centres de formation. » 

 
Télécran,35/2007, Pilo Fonck, 
�Jee, eis schéngt, wéi wann an der Zwëschenzäit muenchereen agesinn hätt, datt eise 

Football sech de Luxus net leeschte kënnt, mat enger Pseudo-Elite vu 14 Clibb feel ze goen, 

wou Länner mat ganz anere Méiglechkeeten, wéi Dänemark, Schottland, Serbien, Kroatien, 

eng iewescht Spillklass mat 12 Equipen hunn, d�Schwäiz an Eisträch souguer nemmen 10!� 

 
Le 4 septembre 2007, Pro Football a présenté son projet au Conseil d�administration de la 

FLF et a reçu la  promesse d�une réponse motivée dans les meilleurs délais. 
 
Après un rappel de notre part et une réunion de la FLF avec les présidents des clubs de la 

Division nationale, devenue entretemps la FORTIS-Ligue, une lettre de réponse nous parvint 

le 19 décembre 2007 avec comme réponse une seule phrase : 
 
« L�écrasante majorité des Présidents de clubs a été favorable à un maintien du status quo 

(14 clubs) et est satisfaite de la composition actuelle de la FORTIS-Ligue. ». 

 
Quel est l�avis de la FLF et de son Président ? 

 
La forme de la réponse, signée par le Président de la FLF, laisse perplexe et frise à notre avis 
l�impolitesse. Se cacher derrière les avis des Présidents de club est inacceptable à nos yeux 

pour un Président de la FLF, responsable pour la FORTIS-Ligue, mais qui semble plaider tout 
de suite non coupable. 
 
D�après nos informations le Président de la FLF plaidait en son temps comme entraîneur 

national avec ferveur pour une valorisation du championnat et une réduction des équipes. 
 
Serait-il plus facile de commenter en expert les rencontres de la Champion�s Ligue que de 
donner un avis motivé et circonstancié sur le fait que la FLF maintient en vie un championnat 
à 14 clubs qui n�apporte rien à l�équipe nationale et ne valorise pas le championnat national. 
 
Nous ne connaîtrons donc, ni l�avis du Président, ni celui du Conseil d�administration de la 
FLF sur une Première ligue réduite semi-professionnelle, alors que les avis des Présidents de 

club, d�après nos informations, sont plus que maigres. D�ailleurs tout le monde sait que, avoir 

un championnat plus exigeant, plus performant et plus attractif, qui serait dans l�intérêt de 

l�équipe nationale, n�a jamais intéressé les clubs. 
 
Le Conseil d�administration de Pro Football asbl voudrait annoncer clairement qu�il 

n�abandonne pas et maintient toutes les exigences contenues dans sa proposition pour une 

ligue nationale semi-professionnelle avec une Première Ligue et une Deuxième Ligue à 

huit clubs. 
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 A savoir : 

 
a. Une réduction de la Première Ligue à huit clubs et quatre rencontres par saison pour les 

meilleures équipes du championnat  

  
Pro Football accepte bien sûr qu�on peut avoir des avis divergents sur la meilleure formule 
pour le championnat,  mais n�est pas d�accord qu�on puisse maintenir en vie un championnat 
dont le principal intérêt semble être la question : qui va descendre? 
 
Ceci peut être intéressant pour les clubs concernés, mais n�attire aucun spectateur de plus dans 

les stades et ne permet pas à habituer les joueurs actuels et futurs de l�équipe nationale à des 

compétitions d�un plus haut niveau, à les amener à un niveau international. 
 
Nous maintenons donc formellement notre exigence envers la FLF et les clubs de la FORTIS-
Ligue de réduire le nombre de clubs de la Première ligue luxembourgeoise actuelle (14 clubs) 
et d�augmenter à quatre les rencontres entre les meilleurs équipes du championnat. Si la 
formule proposée par Pro Football ne leur convient pas, nous demandons à la FLF et aux 

clubs d�entamer au moins une réflexion sur d�autres formules qui pourraient satisfaire au 
critère vital : plus de rencontres de haut niveau entre les meilleurs clubs du championnat.  
 
Afin de montrer que Pro Football cherche le dialogue avec la FLF et les clubs nous proposons 
dans une annexe à cette lettre deux alternatives: le plan Wijnants pour la Première ligue belge 
et une deuxième proposition de Pro Football, qui méritent à nos yeux réflexion et discussion. 
 
b. Le statut  semi-professionnel pour les  clubs de la  FORTIS-Ligue  et les joueurs sous 

contrat            

 

Ainsi Pro Football maintient sa proposition d�avoir comme membres affiliés à la FLF tant des 
clubs semi-professionnels que des clubs amateurs. Les huit clubs semi-professionnels de la 
Première ligue seraient les seuls à devoir se conformer aux exigences de la licence UEFA. Les 
huit clubs de la Deuxième ligue se conformeraient à une licence FLF ou UEFA allégée. 
 
Rappelons que la licence UEFA s�applique aux clubs professionnels des Premières ligues 
européennes. Elle a comme conséquence logique que les huit clubs luxembourgeois de la 
Première ligue luxembourgeoise, qui appliquent la licence UEFA, devraient abandonner leur 
statut amateur et adopter pour le moins un statut semi-professionnel. Pro Football propose que 
les seize clubs de la FORTIS-Ligue adoptent le statut de club semi-professionnel. 
 
Lors des Assemblées générales de la FLF les questions touchant les domaines des clubs semi-
professionnels devraient être exclusivement traitées par ces clubs. Les clubs amateurs ne 

devraient pouvoir y interférer et réciproquement.  
 
Il paraît en outre nécessaire à nos yeux d�attribuer aussi aux joueurs des clubs semi-
professionnels le statut de joueur sous contrat ou de joueur rémunéré ou de joueur semi-
professionnel. 
 
Ceci implique forcément que la FLF définit un contrat unique pour tous les joueurs semi-
professionnels de la FORTIS-Ligue,   
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c. Un statut et un agrément  pour les Centres de formation des jeunes dans les clubs semi-

professionnels 
 
La formation des jeunes est une mission primordiale et les structures des Centres de formation 
pour jeunes dans les clubs semi-professionnels devraient être soumises à un agrément par la 

FLF. Les subsides pour les Centres de formation, quels que soient l�origine des subsides : 
international, national, communal ou sponsoring, devraient être liés à ce statut.  
 
La FLF devrait signer une convention avec le Ministère des Sports pour fixer les modalités de 

fonctionnement des Centres de formation des clubs et l�attribution des subsides y afférents. 
 
Un club semi-professionnel, qui emploie un staff de formation et de contrôle de haut niveau, 
devrait recevoir plus de subsides qu�un club ne disposant pas du personnel qualifié dans les 

différents domaines de la formation.  
 
d. Un championnat réservé aux jeunes des clubs semi-professionnels  
 
De l�avis de Pro Football les clubs semi-professionnels devraient, sous peine d�amendes, 

présenter des équipes dans toutes les catégories des jeunes. Ces équipes devraient jouer le 
même championnat que les équipes seniors et ne pas être mélangées avec des équipes des 
clubs amateurs qui eux joueraient dans un championnat à part. 
 
A moyen terme nous pensons également que les catégories des jeunes devraient couvrir toutes 

les classes d�âge. 
 
Pour conclure 
 
Le Conseil d�administration rejette la non-réponse de la FLF et des clubs de la FORTIS-Ligue 
et demande que le Conseil d�administration de la FLF prenne une position officielle, claire et 
motivée sur l�avenir de la FORTIS-Ligue et ouvre un large dialogue y incluant la société 

civile. 
 
Nous demandons aux clubs de la FORTIS-Ligue de ne pas se satisfaire de la formule actuelle 
d�un championnat qui aura pour conséquences le nivellement vers le bas du championnat 

luxembourgeois et le désintéressement du public. 
 
Des jeunes joueurs de haut niveau, aptes à viser l�équipe nationale ou une carrière de 

professionnel à l�étranger, ne peuvent que sortir d�un championnat de haut niveau et de clubs 
semi-professionnels de haut niveau. 
 
Le Conseil d�administration de Pro Football asbl   

 

 Zénon Bernard, Fernand Brosius, Roland Michel, 

 Romain Schumacher, Gaston Seil, René Thill, Pascal Wagner, 

 

Camille Dimmer, président  

 

Luxembourg, le 16 janvier 2008 
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Copies de la présente lettre à : 
 
Président FLF 
Présidents Clubs FORTIS-Ligue 
Monsieur Jeannot Krecké, Ministre des Sports 
Monsieur  Marc Theisen, Président du COSL 
Monsieur Michel Platini, Président de l�UEFA 
 
 
ANNEXE 

 
Les deux formules pour un championnat de Première Ligue présentées ci-dessous sont : 
 

1. Le plan Wijnants pour la Première Ligue belge de 18 clubs et 
2. Un plan alternatif de Pro Football  pour la FORTIS-Ligue de 16 clubs. 

 
Les deux plans ont en commun une seule Première ligue de 18 clubs en Belgique et de 16 

clubs au Luxembourg. Ils diffèrent par la composition des deux séries. 
 
 
PLAN WIJNANTS  
 
La Première ligue belge regrouperait 18 clubs, répartis au début du championnat en deux 

séries de neuf clubs d�après le classement de la saison précédente. Les deux séries joueraient 

un aller-retour en automne (16 rencontres). Après la compétition d�automne, les quatre 
derniers classés de la série A seraient versés en série B et les quatre premiers de la série B 
rejoindraient la série A. 
 
La série A jouerait un aller-retour (16 rencontres) pour le titre et les places européennes et la 

série B jouerait un aller-retour pour la relégation (2 descendants et un 3e club en barrage). 
 
Au total 32 rencontres. 
 
 
PLAN ALTERNATIF DE PRO FOOTBALL 
  
La Première ligue luxembourgeoise regrouperait 16 clubs, répartis au début du championnat 

en deux séries de huit clubs d�après le schéma suivant : les clubs classés sur une place impaire 

1, 3, 5,.. formeraient la série A, les autres clubs la série B. On sera donc en présence de deux 

séries de force sensiblement égale. 
 
Les deux séries joueraient un aller-retour en automne (14 rencontres). Après la compétition 

d�automne, les quatre derniers classés de la série A seraient versés en série B et les quatre 
premiers de la série B rejoindraient la série A. 
 
La série A jouerait un aller-retour (14 rencontres) pour le titre et les places européennes et la 

série B jouerait un aller-retour pour la relégation (2 descendants et un 3e club en barrage). 
 
Au total 28 rencontres. 


